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QUASI-JUDICIAIRE, CORPS. 

Vair " Rehabilitation." 
"Appels," 7° , 9°, 10° . 

RAPPEL PAR LES 1VIINEURS DES FAITS 
DE LEURS TUTEURS, LOI. 

1 ° DECES DU TUTEUR QUI A ETE AUTORISE A 
VENDRE IMMEUBLES. Nouveau tuteur 
autorise a continuer les demarches faites 
par son predecesseur. 

Re Booth, representation de Brough, tuteur. 
(1945) 242 Ex. 222. 

2
° 

IMMEUBLE TENU EN INDIVIS PAR MINEURE 
ET AUTRES. LICITATION. 

Ex parte Dorey, tuteur, et autres. 
(1947) 243 Ex. 142, 156. 

Ex parte Le Quesne, Procureur de la t·utelle de 
Lane. (1950) 246 Ex. 129. 

3
° 

IMMEUBLES TENUS EN INDIVIS PAR MINEURS. 
ARRANGEMENT CONFIRME. La Cour 
accorde au tuteur permission d'aliener 
les parts des mineurs de certains im
meu bles et de plus confirme certain 
ar�angement intervenu avec la mere des 
=eurs. 

Re Poingdestre, ex parte Payn, tuteur. 
(1945) 242 Ex. 134. 

RAPPORTS A LA MASSE. 

Vair "Successions," 2°, 3° . 
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RECEVEUR GENERAL. 

.ASSERMENTE. COMMISSION ENTERINEE. 

Re Voisin. (1946) 13 O.C. 156. 

RECLAMATION RECONVENTIONNELLE. 

Vair " Compensation." 
" Procedure," 9° . 

RECONDUCTION TACITE. 

Vair" ExpulsiandeLacataires R�fradaires," 3°

. 

RECUSATIONS. 

VERS LE CHEF MAGISTRAT ET PLUSIEURS AUTRES 

MEMBRES DU CORPS JUDIOIAIRE. 

Vair "Jures-Justiciers," 8
°

. 

REDACTION DE DEPOSITIONS. 

REDACTION PAR STENOGRAPHIE. Les parties 
ayant prie la Ccur de consentir a ce que 
Jes depositions soient prises devant la 
Oour par .un ou des stenographes 
nommes par les parties et agrees par la 
Cour, la Cour accorde ladite priere a 
condition que Jes stenographes soient 
dument assermentes et que chaque 
deposition stenographique subsequem
ment dactylographiee soit Jue au temoin 
et sigitee par Jui pour former, le cas 
echeant, partie de la liasse en cas 
d'appel a Sa Majeste en Conseil. 

Nicolle v. Wigram. 
a la cause. 

Cannetable de St.-Martin 
(1949) 244 Ex. 44. 

245 Ex. 202, 393. 13 C.R. 94, 108. 

Beceveur 

G8n8ral. 

RElclama

tion recon

vention

nelle. 

Reconduc

tion tacite. 

R8cusa

tions. 

Redaction 
de Deposi
tions. 
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REHABILITATION. 

SYSTEME DE PAIEMENT ex gratia ADOPTE PAR 

LES ETATS. En adoptant le Rapport de 
leur Comite de Rehabilitation les Etats 
ne peuvent etre censes avoir eu l'inten
tion do creer, en faveur des proprietaires 
vises audit Rapport, un droit legal, 
lequel, en cas de desaccord entre ledit 
Comite et aucun desdits proprietaires, 
pourrait donner lieu a un droit d'action 
et, le cas echeant, a une condamnation 
dudit Comite au paiement a un pro
prietaire d'une Somme quelconque sur 
l'argent place a la disposition dudit 
Comite par les Etats pour les besoins 
specifies audit Rapport, tel etat de 
choses etant en contradiction avec le 
systeme de paiement ex gratia adopte 
par les Etats. 

Representation de " Pomme d'Or Hotel (1932} 
Lirnited." (1950) 245 Ex. 453. 

REHABILITATION D'INTERDITS. 

Voir "Interdiction," 5°, 6° . 

RELIEF. 

Vair " M itoyennete." 

PAR LA COUTUME DE L'ILE on ne pent construire 
mur ou batiment quelconque a moins 
qu' on ne laisse une distance d' au moins 
un pied et demi de la propriete contigiie 
du voisin. 

Walton, veuve Tunstall v. Hind, veuve Giffard, 
et autre. (1948) 244 Ex. 50. 
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RENTES. 

ACTION EN PAIEMENT DE RENTES FONOIERES 

ET ASSIGN ABLES. Effet de I' Article ler 
de la Loi dite " Interest and Periodical 
Payments (Adjustment) (Jersey) Law, 
1940." 

Malet de Garteret v. Du Feu. 
(1942) 78 Exs. 237. 

(Nota. Voir l' amendement de 1943 a ladite Loi.) 

REPRESENTATION. 

Voir "Successions," 4° , 5°, 6°, 7° . 

REPRESSION DES MOINDRES DELITS. 

Voir " Gonr pour la Repress·ion des Moindres 
Delits." 

REQUISITION D'IMMEUBLES. 

Vair " Travaux Pnblics et Grandes Routes. 
Gomite." 

I. 

Rentes. 

Represen
tation. 

Repression 
des 
Moindres 

De!its. 

B8quisi
tion d'Im
meubles. 

RESIGNATION DE JURE-JUSTICIER. Resigna-
de Jure

Vair "Jures-Justiciers," 1 °, 2
°

, 3
°

, 4
°

, 9
°

, 10
°

, J.usticier.
11 °, 12°, 13° . 

RES JUDICATA. 

Vair " Chose J ugee." 

"ROYAL COURT (JERSEY) LAW, 1948." 

" RULES COMMITTEE." 

(1950) 245 Ex. 318. [N.S.J. 

Res 
J·udicata. 

"Royal 
Court 
(Jersey) 
Law, 
1948," 
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SAISIE. 

REMISE. Action en confirmation de saisre 
remise sur la demande dµ defendeur et 
du consentement de l'acteur. 

Nice v. Kean. (1948) 243 Ex. 460. 

SAISIE-ARRET PROVISOIRE. 

Vair " Procedure," 24 °. 

SAMEDI. 

Vair " Gour du Samedi." 

SCIENTER. 

Voir '' Ohiens.'' 

SEPARATION DE BIENS. 

Voir "Gens maries." 

CAPACITEJ DE FEMME MARIEE D'ESTER EN 

DROIT. Remontrance par femme vers 
son mari demandant pension alimen
tB,ire, dedommagement et effets mobi
liers. Pretention du mari que la 
Remontrance est informe vu que le 
mariage des parties eut lieu en 1908 et 
qu'une se;paration quant aux biens n'a 
jamais ete prononcee entre elles, ecartee, 
vu que, d'apres les pieces au proces, les 
plaintes ou griefs de l'actrice ont pris 
naissance depnis l' en tree en vigueur de 
la Loi de 1925 etendant les Droits de la 
Femme Mariee, et juge que l'actrice a 
pleine capacite d'ester en droit dans 
l'espece comme feme sole. 

Le Rossignol v. Laugeard. 
(1946) 242 Ex. 544. 
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SEPARATIONS ENTRE EPOUX. 

Voir "Gens Marws." 
" Separations de Biens." 

ACCORD DE SEPARATION. VARIATION. QUAND 
PEUT-ELLE ETRE DEMANDEE ? Remon
trance presentee vers mari par Sa femme 
demandant echange de maison, augmen
tation de pension et autres variations 
d'accord de separation entre les parties. 
Pretention du defendeur que l'action 
constitue une contravention de l'accord 
par lequel les parties s'engagerent a ne 
pas se molester l'une l'autre ; que 
l'accord fait la loi des parties. Reponse 
de l'actrice que l'action ne constitue pas 
un acte de molestation ; que le defen
deur a repudie l' accord en negligeant 
d'en observer les termes; que la situa
tion domestique de l' actrice et la valeur 
economique d'argent ont change depuis 
le jour ou l'accord fut conclu. Consi
derant que I'actrice ne conteste pas la 
legalite de l'accord mais cherche d'en 
obtenir Ja variation ; que la convention 
fait la loi des parties ; que le fait que 
le defendeur n' aurait pas maintenu en 
bon etat Ja propriete reservee a l'actrice 
ne mettrait pas fin a l'accord; qu'en tel 
cas l'actrice aurait le droit d'intenter 
vers le def endeur une action pour le 
contraindre a son engagement; vu le 
montant de la pension et considerant 
que l'encherissement du coilt de la vie 
ne suffit pas pour dormer a la Oour 
juridiction de varier, dans l'espece, la 
convention des parties ; Par ces motifs, 
la Oour, tout en affirmant sa juridiction 

Separations 
entre 
epoux. 
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inherente de contraindre U11 mari de 
pourvoir de fa9on raisonnable au main
tien de sa femme et de ses enfan ts 
nnneurs, decharge le defendeur de 
l'action. 

Smith v. Huelin, son mari. 
(1948) 244 Ex. 159. 

SERGENT DE jUSTICE. 
Vair " Vicomte." 

SERMENT. 

ACTEUR DECLARE SOUS LA FOI DU SERMENT 
que les faits relates dans un Ordre de 
Justice sont a sa connaissance vrais. 
Vair " Procewure," 24 °. 

"Set Off." " SET OFF." 

Significa
tion de 
Pieces 
Judiciaires. 

SociEltes a
responsa
bilite 
limitee. 

Vair " Compensation." 

" Procedure," 9°

.

SIGNIFICATION DE PIECES JUDICIAIRES. 
Voir "Vicomte," 2° , 3°, 4°, 5°, 6°. 

A_ nEFENDEUR EN ANGLETERRE. 

Vair "Procedure," 6° . 

SOCIETES A RESPONSABILITE LIMITEE. 
1 ° "DEFENCE (COMPANIES) RULES, 1946." 

242 Ex. 332. [N.S.J. 
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2° 

MANDATAIRE. Enregistrement tant dans 
les livres du Registre des Societes a 

resporumbilite limitee qu'au Registre 
Public de certaine resolution nommant 
mandataire. 

Ex parte Jersey Airways Ltd. 
(1946) 242 Ex. 380. 

3
° 

SUBSTITUTioN DE NOUVEAUX STATUTS. 

Demande en enregistrement de nou
veaux statuts adoptes par decision 
speciale. Un des statuts ayant pour 
effet de limiter !es operations de la 
Societe (sau£ decision contraire d'une 
assemblee generale) a certaines des 
operations autorisees par !'acte de 
societe, apres intervention du Procureur 
General du Roi, demande referee au 
Corps de la Cour. Juge que !edit statut 
est conforme a la Loi en tant qu'il 
limite les operations de la Societe a

cel!es y decrites, mais que toute decision 
prise a !' a venir par la Societe touchant 
la limitation placee par ]edit statut sur 
ses operations constituerait un change
ment ou modification dudit statut, et 
devrait par consequent etre prise par le 
moyen d'une decision speciale en �,on
formite de !' Article 9 de la Loi de 1861, 
et que !edit statut devrait etre amende 
accordamment. 

Re Finicderre Ltd. 

(1947) 39 S.R.L. 210 et seq. [N.S.J. 
213 et seq. 

Soci0t0s a 
responsa
bilite 
limitee. 
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STENOGRAPHE. 

· Vair " Redaction de Depositions."

SUBSTITUTIONS. 

LE LEGS D 0UN TlSUFRUIT SUR USUFRUIT N'EST 
p AS UNE SUBSTITUTION. Rlllisons ,gt 
definitions. 

Burke v. Burke. (1944) 13 C.R. 55. 
(Et voir " Testaments," 19° , 20°). 

SUCCESSIONS. 

Vair " A nnonces." 
" Partage." 

1 ° ACTION PAR PERSONNE SE PRE1lENDANT 
SEULE HERITIERE A LA SUCCESSION DE 
SON FRERE VERS DETENTEUR DE LIVRETS 
DE BANQUE, TITRES, VALEURS ET AR
GENTS APPARTE.NANT AU de c'Ujjus. PAIE
MENT DE FRAIS pendente lite. Apres 
de nombreuses recherches et audition 
de temoins, la Cour juge que l'actrice a 
etabli qu'elle est soour germaine du 
defunt mais differe de se prnnoncer au 
sujet de l'existence d'autres heritiers, et 
ordonne qu'une somme a prelever sur 
la partie de la succession qui sera 
trouvee afferente a l' actrice ]ui soit 
versee, et aussi qu'une so=e soit 
versee par la banque deten1Jrice des 
fonds de la succession entre Jes mains 
du defendeur pour couvrir les frais 
encourus par les parties, laquelle somme 
sera prelevee sur la masse de la sucoo:s
sion. 

Hublin, veuve etc. v. Briard. 
(1943) 241 Ex. 554. 
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2? EAPPHRT A LA MASSE. Action vers ex8cu- S-nccessio.ns 
trice du testament de leur mere par 
autres enfants de la defunte, legataires 
au testament, pour leur delivrer leur 
juste part de la succession At au pre-
alab1B" ra pporter a la masse a vances 
re9ues de part et d'autre. L'executrice 
ayant pretendu qu'en ladite qualite elle 
ne peut rien avoir a rapporter a la masse, 
aci;eurs renvoyes ramender leur action. 

Gough et aus. v. Gough, executrice. 
(1942) 241 Ex. 487. 

W' IDEM. Action vers execu-
tri:ee pour delivrer un etat afin d'etablir 
les forces de la succession et payer les 
parts revenant aux legataires. A pres 
leeture du record du Greffier Arbitre, 
j,uge q,ae, d' autant que la defenderesse 
est actionnee uniquement en sa qualite 
frduciai:re et non en son propre et prive 
nom comme co-heritiere a la succession 
cl;e la defunte, elle n'est pas appelee dans 
la. presente instance a discuter avec les 
acteurs (aussi heritiers) les avances 
qu'elle a pu recevoir de la defunte en 
S0n vivant. 

Ga,u,g}/J et autres v. Gough, executrice. 
(1943) 241 Ex. 547. 

4;° R!lllPRESENTATION. Action en cassation de 
testament. Acteur petit-neveu de la 
testatrice ayant intente ]'action en 
qualite de principal heritier a la repre
sentation de sa mere, juge qu'il ne pent 
etre appele a la succession qu'a la 
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representation de son grand-pere, frere 
aine de la testatrice. Renvoye ramender 
son action. Vair le lignage A a l' A p
pendice. 

Picot v. Arscott et autre. Re testwrnent Denis. 

(1943) 241 Ex. 503, 540. 

5
° 

REPRESENTATION. INTERPRETATION DES 

LOIS DE 1851 ET 1873. Juge qu'a partir 
de l' entree en vigueur de la Loi de 1851 
les neveux et nieces du defunt-meme 
s'ils sont les plus proches du sang-ne 
viennent plus au partage de leur propre 
chef mais a la representation de leur 
pere OU mere decede, et qu'a, partir de 
l'entree en vigueur de la Loi de 1873 le 
meme principe s'applique quant aux 
petits-neveux et petites-nieces, lesquelles 
viennent a la representation de leur 
grand-pare OU grand-mere decede. La 
defenderesse, niece de la de cujus, se 
disait seule heritiere a la succession a
I' exclusion de I' acteur, fils aine de la 
smur ainee de la defenderesse et petit
neveu de la de cujus, et ce non a la 
representation de son pere, frere de la 
de cujus, mais de son propre chef comme 
etant la plus proche du sang. Voir le 
lignage B a l'Appendice. 

Queree v. Gibaut, curateur naguere etc. et autre. 

Re succession Barette. 

(1943) 241 Ex. 566. 13 C.R. 50. 
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6° IDEM. Par la coutume de l'ile, repre- Successions

sentation a lieu dans Jes successions 
collaterales de propres jusqu'au septieme 
degre inclusivement. 

Le meme v. Les memes. Ibid. 

7° IDEM. CONCURRENCE. Le principe de la 
concurrence n' est pas reconnu par la 
jurisprudence de l'ile. 

Le meme v. Les memes. Ibid. 

8
° SUCCESSION MOB!LiljlRE. QUOTITE A 

RESERVE. QUOTITE DISPONIBLE. Testa
trice laissant des heritiers directs ayant 
dispose d' au dela du tiers disponible, 
l'heritier Iese a le droit d' opter entre les 
droits qui Jui sont conferes par le testa
ment et ceux qui lui sont reserves par le 
droit commun, mais s'il choisit la posi
tion d'heritier il doit renoncer en entier 
a celle de legataire. 

West et aus. v. West, femme separee etc. et au. 
(1942) 13 C.R. 46, reformant 241 Ex. 415. 

9° SUCCESSION VACANTE. SERGENT DE JUSTICE, 
STIPULANT ETC. CHARGE DE LA REOUEIL
LIR ETC. Subsequemrnent representa
tion du Sergent de Justice que deux 
personnes se pretendant interessees a

ladite succession se sont adressees a Jui. 
A pres de nombreuses annonces inserees, 
a la diligence du Greffier, dans journaux 
de l'ile, de Londres et de l' Australie, et 
la production de nornbreux certificats 
d'etat civil et autres pieces par plusieurs 
interesses ; vu tous les faits et circon
stances, la Oour juge que le principal 
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Successions heritier presomptif doit etre presume 
mort sans heritiers directs. Ensuite 
decide, ' vu les pieces et temoignages 
acquis a la cause, laquelle des interesses 
est principale heritiere a la succession 
mobiliere et autorise le Sergent de · 
Justice a lui delivrer les argents et effets. 
Du consentement de la principale heri
tiere frais encourus preleves sur la masse 
de la succession. Copie du lignage 
produit inseree aux Roles de la Cour . 

. Re succession Buckrell; representation di, Sergent 
de Justice. (1947) 243 Ex. 82 et seq. 

Surveillant SURVEILLANT. 
PROCUREUR DU BIEN PUBLIC ELU SURVEILLANT. 

INCOMPATIBILITE. 

Re Bois. (1949) 245 Ex. 177. 
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